
STOP
Battons- nous contr e les pr ejuges!

’           ’



Si vous pensez que:

- Un travailleur d'âge mature est moins flexible
- Les travailleurs âgés n'aiment pas les situations d'apprentissage.
- Les maladies sont plus répandues parmi les salariés âgés.
- Les travailleurs de 45 ans ou plus coûtent plus cher.
- Un travailleur âgé ne peut plus soutenir un effort physique 

aussi important
- Les travailleurs âgés ne fournissent pas autant d'efforts

intellectuels que les plus jeunes.

Alors rendez-vous sur le site internet www.45plus.lu 
et n’hésitez pas à nous contacter à l’adresse info@45plus.lu

Pour en finir avec vos préjugés sur les plus de 45 ans!



- Les travailleurs âgés sont tout aussi flexibles que leurs 
collègues plus jeunes. 

- La volonté d'apprendre est moins une question d'âge 
biologique que de type de personnalité, de ligne de vie 
professionnelle et de motivation. 

- Comparativement à leurs collègues d'âge plus jeune, les 
travailleurs âgés sont en général moins souvent malades.

- L'évaluation des coûts qui se rattachent au maintien en poste 
d'un travailleur âgé n'a vraiment de sens que si l'on tient 
compte du fait qu'un travailleur de plus de 45 ans est une 
source de connaissances acquises avec le temps. 
De surcroît l'embauche d'un travailleur âgé permet au patron 
de bénéficier d'aides substantielles du Gouvernement, ce qui 
minimise le coût lié à son poste.

- L'amoindrissement des performances physiques en vieillissant 
est un processus qui se poursuit tout au long de la vie et 
varie d'un individu à l'autre. Du fait du maintien en bonne santé 
jusqu'à un âge très avancé de la vie dans l'ensemble de la 
population, cet affaiblissement prend des formes moins 
prononcées de nos jours. 

- Les travailleurs âgés disposent d'une compréhension plus 
complète des situations qui se produisent au travail et possèdent 
ainsi le recul nécessaire.



45+, une campagne de sensibilisation mise en place par 
le Centre de Formation Sociale Jean-Baptiste Rock et ses partenaires: 

le Fonds Social Européen et 
le Ministère du Travail et de l’Emploi luxembourgeois

On a tous besoin de l’experience 

des plus de 45 ans !
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